
M-1144 
 
Motion du 24 juin 2014 de Mmes et MM. Natacha Buffet, Olivier Fiumelli, Simon 
Brandt, Adrien Genecand et Patricia Richard: «Stop aux frais d'impression 
exorbitants et anti-écologiques!» 

 
(renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’environnement 

par le Conseil municipal lors de la séance du 28 septembre 2015) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant: 

 
– que les impressions papier effectuées par la Ville de Genève sont encore très 

nombreuses, alors même que la tendance est toujours plus celle du numérique, et 
qu'elles représentent, de facto, des frais considérables; 

 
– qu'une grande partie des subventions accordées aux associations sont affectées aux 

impressions d'informations et à leur envoi postal à l'ensemble des conseillers 
municipaux (parfois plusieurs fois par an!) 

 
– que tous les conseillers municipaux sont équipés de matériel informatique et d'une 

imprimante personnelle; 
 
– que ces mêmes conseillers municipaux ont accès à tous les documents liés au bon 

fonctionnement du Conseil municipal en ligne, 
 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– de limiter autant que possible le nombre d'impressions au sein de tous les services en 
privilégiant toujours plus la transmission d'informations par le biais de supports 
numériques; 

 
– d'indiquer à toutes les associations subventionnées par la Ville de Genève que toutes 

les informations transmises aux conseillers municipaux et à d'autres partenaires doivent 
l'être par voie strictement numérique; 

 
– de n'envoyer aux conseillers municipaux les documents en format papier nécessaires 

aux commissions et aux séances plénières du Conseil municipal que sur demande 
expresse de ces derniers; 

 
– de faciliter l'accès et le maniement des divers objets liés aux travaux de commissions et 

de séances plénières en simplifiant le programme intraCM ad hoc. 
 


